
 
 

 

Règlementation 

 

 
Sites internet – Ventes à distance : Loi n° 2020-699 du 10 juin 2020 relative à la transparence 
de l'information sur les produits agricoles et alimentaires 

 
Aux termes de la loi n° 2020-699 du 10 juin 2020 relative à la transparence de l'information 
sur les produits agricoles et alimentaires (voir en ce sens article 3  de la loi précitée – 
Article L412-8 nouveau du Code de la consommation), que l’information sur les denrées 
alimentaires vendues à distance va être renforcée. 
 
« Art. L. 412-8.-Préalablement à la conclusion d'un contrat conclu à distance portant sur la 
vente de denrées alimentaires, le professionnel communique au consommateur, en 
application de l'article L. 221-5, de manière lisible et compréhensible, les informations 
exigées par le règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 
octobre 2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, 
modifiant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant la directive 87/250/ CEE de la Commission, la directive 90/496/ CEE du 
Conseil, la directive 1999/10/ CE de la Commission, la directive 2000/13/ CE du Parlement 
européen et du Conseil, les directives 2002/67/ CE et 2008/5/ CE de la Commission et le 
règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission.  
 
« Ces informations figurent sur le support de vente à distance où sont présentés ces 
produits ou sont communiquées sans frais par tout autre moyen approprié. Lorsqu'un 
autre moyen approprié est utilisé, il est indiqué clairement sur le support de vente à 
distance où ces informations obligatoires sont disponibles. 
 
« Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. » 
 
Dans l’attente du futur décret, certaines mentions devraient d’ores et déjà figurer sur les  
sites internet, conformément à l’article 9 du règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement 
européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information des consommateurs 
sur les denrées alimentaires dit « Inco ».  
 
Conformément à ce règlement, les mentions obligatoires suivantes : 
 

« CHAPITRE IV 

INFORMATIONS OBLIGATOIRES SUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES  

SECTION 1  

Contenu et présentation  

Article 9 
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Liste des mentions obligatoires 

1.   Conformément aux articles 10 à 35, et sous réserve des exceptions prévues dans le 
présent chapitre, les mentions suivantes sont obligatoires : 

a) la dénomination de la denrée alimentaire; 

 
b) la liste des ingrédients; 

 
c) tout ingrédient ou auxiliaire technologique énuméré à l’annexe II ou dérivé d’une 

substance ou d’un produit énuméré à l’annexe II provoquant des allergies ou des 
intolérances, utilisé dans la fabrication ou la préparation d’une denrée alimentaire et 
encore présent dans le produit fini, même sous une forme modifiée; 
  

d) la quantité de certains ingrédients ou catégories d’ingrédients; 
  

e) la quantité nette de denrée alimentaire; 
  

f) la date de durabilité minimale ou la date limite de consommation; 
  

g) les conditions particulières de conservation et/ou d’utilisation; 
  

h) le nom ou la raison sociale et l’adresse de l’exploitant du secteur alimentaire visé à 
l’article 8, paragraphe 1; 
  

i) le pays d’origine ou le lieu de provenance lorsqu’il est prévu à l’article 26; 
  

j) un mode d’emploi, lorsque son absence rendrait difficile un usage approprié de la 
denrée alimentaire; 
  

k) pour les boissons titrant plus de 1,2 % d’alcool en volume, le titre alcoométrique 
volumique acquis; 
  

l) une déclaration nutritionnelle… » 
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